
 
 

Demande de dérogation ou d’autorisation applicable à un élève 
 

 ÉCOLE PRÉSENTEMENT FRÉQUENTÉE (s’il y a lieu) :          

A) Identification 

 Enfant :       Date de naissance :    

 Adresse :      

 Code postal :        Téléphone :     

 Adresse courriel:      

 Parents ou répondants :     

B) Identification de la situation visée par la demande (cochez) 

Article 241.1 (LIP) 

1.  Entrée précoce au préscolaire (5 ans) 
  Pièces requises : a, c, e 

2.  Entrée précoce au primaire si l’enfant n’a jamais fréquenté notre centre de services scolaire 
  Pièces requises : a, c, e 

3.  Entrée précoce au primaire 
  Pièces requises : a, c, f, g 

4.  Passage du préscolaire au primaire en début d'année scolaire 
  Pièces requises, a, d, f, g 

Article 96,17 (LIP) 

5.  Reprise du préscolaire ou admission au préscolaire à 6 ans 
  Pièces requises : a, d, f, g 

Régime pédagogique 

6.  EHDAA (déficience intellectuelle, déficience physique grave) 
  Pièces requises : b, c, g 

Article 96,18 (LIP) 
7.  Septième année de fréquentation au primaire 
  Pièces requises : a, d, f 

8.  Autres : voir règlement. 
 

C) Pièces requises 
 a) Demande écrite des parents 
 b) Rapport médical ou des services sociaux 
 c) Certificat de naissance 
 d) Rapport d’étude de cas (équipe-école) 

 
e) Rapport d’évaluation psychologique (privé) 
f) Recommandation de l’école 
g) Rapport d’un spécialiste du centre de services scolaire 

Note : Les pièces requises aux situations 1, 2 et 5 doivent parvenir au Service éducatif avant le 31 mars. Les pièces requises 
aux situations 4 et 6 demeurent à l'école. Les pièces reliées aux situations 3 et 7 sont transmises au Service éducatif au 
moment de la demande. 

 

D) Autorité parentale :       Date :       
  Signature 
 

 Direction :       Date :       
  Signature 


